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Titulaire 

CNRACL  

 Titulaire 

CNRACL  

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

  

  
  

Changement de 

poste impossible  
 

Titulaire 

IRCANTEC 

 

Titulaire  

CNRACL & 

IRCANTEC 

Titulaire 

IRCANTEC 

 

Titulaire 

CNRACL 

Avis 

conforme de 

la CNRACL 

Période préparatoire au 

reclassement (PPR) 

- proposition obligatoire par 

l’employeur 

- si refus de l’agent, 

proposition de 

reclassement, même si 

aucun poste n’est disponible  

 

 

Licenciement 

pour 

inaptitude 

physique 

Inaptitude totale et 

définitive à toutes 

fonctions 

Inaptitude totale et 

définitive aux emplois du 

grade 

Saisine du 

Conseil 

médical 

plénier 
Joindre l’AF3 

complété par le 

médecin agréé 

Radiation des cadres 

pour mise à la retraite 

pour invalidité  

Avis du Conseil médical restreint 

 

Avis du médecin 

du travail sur le 

changement 

d’affectation  

Changement de 

poste 

correspondant aux 

emplois du grade  

Inaptitude totale et définitive à 

l’exercice de ses fonctions 

Reprise sur le 

nouveau poste  

Inaptitude temporaire  

Disponibilité 

d’office pour 

raison de santé 

Durée entre 6 

mois et 1 an 

renouvelable dans 

la limite de 3 ans 

+ 1 an si un 

reclassement est 

prévu 

Congé sans 

traitement 

pour raison de 

santé 

Durée maximale 

d’1 an 

renouvelable 1 

fois + 1 an si 

aptitude à la 

reprise des 

fonctions 

envisagée 

Titulaire 

CNRACL & 

IRCANTEC 

 

Stagiaire 

CNRACL & 

IRCANTEC 

Conseil médical restreint 

à l’issue de chaque 

période de disponibilité 

d’office ou de congé sans 

traitement 

Contacter le 

service Insertion 

professionnelle 

et maintien dans 

l’emploi du CDG 

pour mettre en 

place la PPR 

 

Si le reclassement  

est impossible  

 

Saisine du Conseil médical plénier 

pour déterminer le taux d’IPP  
Joindre l’AF3 complété par le médecin 

agréé 

 

Avis conforme de la 

CNRACL 

Changement de 

poste possible 

 

Licenciement 

pour inaptitude 

physique 

 

Titulaire  

CNRACL & IRCANTEC 

Stagiaire 

CNRACL & 

IRCANTEC 

Licenciement 

pour inaptitude 

physique 

Licenciement 

pour inaptitude 

physique 

Possibilité de 

saisir le Conseil 

médical restreint 

sur l’inaptitude aux 

emplois du grade si 

l’agent fait une 

demande de 

reclassement 

Titulaire 

IRCANTEC 

 


